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0F THE UNITED STATES 0F AMERICA FOR TEE AVOIDANCE 0F DUI
TAXAION~ AND~ THoE PR . B.I OF FISCAL EAINWITH ESEC
TO TAXES ON TEE ESTATUS 0F DECEASED PERSONS.

THEz GOVERMENTw 0F CANiADA and THE GVR7ITO H NTDSAFf
0F AMEEICA, desiring to coriclude a convention foïr the avoidne of dotibl
taxation and the prevention of fiscal evasion wîth respect to taxes on the estate.ç
of deceased persons, agree as follows:

Ar~ticle I

1. The taxes refrrd o in this CQonvetion are:
(a) for the United States of America: the Yederal estate tax;
(b) for Canada: the esaetxGpsdbyteGvrmn f Canada.

2. The present Covnto shll also apply to any ote txs of a sub-
stantially similar character imposed by etr ontratin tesueqn t
the date of signature of the present Convention.

Article Il
Where a person dies a citizen of the United States of America or domiciled

in Canada or the United States of America, the situs of any rights or interests,
legal or equitable, in or over any of the followi<ng classes ofX5IrÔperty, wbi<ch for
the purposes of tax form or are deemed to form part of the estate of such person
or pass or are deemed to pass on is death, shall, for the purposes of the imposi-
tion o! tax on the basis of situs o! property withntetxn tt n o h
purposes of the credit to be allowed under ArticeV dtrndexlsvy
in accordance with the following rules, but incae not wlthin such rules the
situa of suchl rigbts o>r interests shall b. een-ie fo tese purposes ini ac
cordance with the laws in foc inteohrcnrcigSae

(a) immovable property (except any riglit or interest therein by way of

(b) tangible movable property (except any riglit or interest therein b3r



(Traduction)

WVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE POUR ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET
PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔT SUR LES, BIES
TRANSMIS PAR DÉCÈS.

LE GOUVERNEMENT DU CANADA et LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMé-
JE, désireux de conclure une convention pour éviter la double imposition et
renir l'évasion fscale en matière d'impôt sur les biens transmis par décès,
convenus de ce qui suit:

Artice. 1
1. Les impôts mentionnés dans la présente Convention sont:
a) pour les États-Unis d'Amérique: l'impôt fédéral sur les biens transmis

par décès;
b) pour le Canada: l'impôt sur les biens transmis par décès, ëtabli par le

Gouvernement du Canada.

2. La présente Convention s'applique également à tous autres impôts d'un
etère sensiblement pareil, établis par l'un ou l'autre des deux États con-tants postérieurement à la datdee signature de la présente Convention.

Article II

Au décès d'une personne citoyenne des États-Unis d'Amérique ou domiciliéeÉtats-Unis d'Amérique ou auCanada, le situs de tous droits ou intérêts, enu en equity, se rattachant à l'une quelconque des catégories suivantes deB qui, aux ins de l'impôt, sont partie ou sont réputés faire partie de la suc-

regies
dlté des
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(d) deposit accounts with a 1,ank, trust company, loan company or oth
siniilar institution shail bé heli edý "04 be situated at the place whe

deemed to be situated,
(i) if ini bearer form, at the place where located at the time of death,

(Üjfj> iç#e or reit ' at theplc wheeinç ibdorrgitr

rlghts to subseribe for or' purchase shares -r: tock of acompn i:~
cluding any such property lieldi bS, a nominee, whether the benefici
ownership is evidenced. bycrip ceriçae r tewse hl
deenied to'e situae at thbeplace where the compani nopat

crdi of c the e&ceased wian insurace cor
~paxny, money payable under a policy of insurac efced on th il

of ýhdè'èséc oý hyblý u'dr n nnitycotrctnrespct of t]
deat1i of the deasd and any policy of inra'ice or annuity contra

its business is principally carried on;
(i) ships and aircraft 1ý. A
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d) Les comptes de dépôt auprès d'une banque, une compagnie de fiducie,
une compagnie de prêts ou autre semblable institution sont réputés
situés à l'endroit où se trouve l'institution ou sa succursale où le compte
est tenu;

e) Les titres délivrés ou garantis par tout gouvernement ou municipalité
sont réputés situés,
(i) s'il s'agit de titres au porteur, là où ils se trouvaient au moment du

décès, ou
(ii) s'il s'agit de titres inscrits ou nominatifs, à l'endroit de l'inscription

ou de l'enregistrement fait par l'autorité qui les délivre;
f) Les actions, valeurs, obligations et debenture stock d'une compagnie,

les droits de souscription ou d'achat concernant des actions ou valeurs
d'une compagnie (y compris tout semblables biens détenus par un
nominataire, que le titre de propriété, valable en equity, soit constaté
par des certificats ou d'autre façon) sont réputés situés là où la com-
pagnie est constituée;

g) Les espèces déposées au crédit du défunt auprès d'une compagnie d'as-
surance, les sommes payables aux termes d'une police d'assurance sur
la vie du défunt ou payables aux termes d'un contrat de rente à l'égard
du décès du de cujus, et toute police d'assurance ou contrat de rente
dans lesquels le défunt détenait un intérêt sont réputés situés là où le
défunt était domicilié au moment de son décès;

h) Les parts dans µne société sont réputées situées là où étaient principa-
lement exercées les affaires de la société;

i) Les navires et aéronefs, ainsi que les parts dans ceux-ci sont réputés
situés là où le navire ou l'aéronef ont été immatriculés;

D) L'achalandage d'une entreprise, d'un commerce ou d'une profession
est réputé situé là où s'exerce principalement l'entreprise, le commere

de fabrique
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Article III
1. Allowance fo~r debts shall be determined in accrdance with the lawsthe contracting State imposing the tax.
2.~ Where a cotatng State imposes tax by reason of a decedent beidomidfled therein or being a citizen thereof, no distinction shail be made betweorganization~s created in that State and organizations created in~ the other cctracting State in the allowance of any deduction authorized b$r its statute foibeut Jlegaçy, devise, or traxnsfer made for~ exçlusixaly religious, charitab

scientific, literary, or educational purposes.
3. Domicile shail be determined in accordance with the laws of the coa

tractlng State imposing the tax on the basis of doicle

Artice IV
1. Where the United States imposes tax solely by reason of the properbeing staed therein, the United States shall, if the decedent was domicili

(a) for the purpose of determining t~he tax rate or rates, take into accoux
qonly propertyf situated in the jUnited States and

(b) exempt from tax prpery sitate in the Unie State where tltaxable estate before the allowance of a specific exemption, does n
exceed $15,000.00, but if such. eate exçeeds $15,000.00) the amount
the tax shall be the lesser, of ()the amount bywhich such esta'

Sexceeds $15,000 or, (2) the 4ax coptdaft aIllwance of
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Article III

1. Les défalcations pour dettes doivent être déterminées en conformité
es lois de l'État contractant qui établit l'impôt.

2. Lorsqu'un État contractant établit un impôt en raison du fait qu'un
,funt y était domicilié ou y résidait, aucune distinction ne doit être faite entre
s organisations instituées dans cet État et celles qui l'ont été dans l'autre État
intractant en ce qui concerne la défalcation permise selon sa législation pour
1 legs de biens immobiliers ou mobiliers, ou un transport de biens fait exclusi-
rnent à des fins religieuses, scientifiques, littéraires, éducatives ou de charité.

3. Le domicile est établi en conformité des lois de l'État contractant éta-
issant l'impôt sur la base du domicile.

Article IV

1. Lorsque les États-Unis établissent un impôt en raison seulement du
it que les biens y sont situés, ils doivent, si le défunt était domicilié au
iada,

a) aux fins de déterminer le ou les taux d'impôt, ne tenir compte que
des biens situés aux États-Unis, et

b) exempter de l'impôt les biens situés aux États-Unis si l'ensemble
des biens transmis et assujétis à l'impôt n'excède pas, avant la défal-
cation d'une exemption particulière, $15,000, mais si ces biens excèdent
$15,000 le montant de l'impôt doit être le moindre des deux montants
suivants: (1) le montant par lequel ces biens excèdent $15,000 ou (2)
l'impôt calculé une fois admise la défalcation d'une exemption parti-
culière de $2,000.

2. Lorsque le Canada établit un impôt en raison seulement du fait que les
Ms y sont situés, il doit, si le défunt était domicilié ou résidait aux États-Unis,

a) aux fins du calcul de l'impôt, appliquer un taux d'au plus 15 p. 100 à
l'égard des biens situés au Canada, et
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3. For the pui Dse of compi under this Article, the amount
noarticular nront-rtv shnIl hp qzn(

1. Any dlaim for a credit or
of this Convention shall be madle

of tax founded on the provisic

of whose estate the clazi ismae
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. Aux fis du calcul du crédit prévu au présent article, le montant de
ôt de l'État créditeur, attribuable à des biens particuliers, doit être déter-
après avoir tenu compte de tout crédit à faire valoir sur cette partie de

ôt, ou de toute réduction sur ladite partie, sauf le crédit qu'autorise le
nt article ou le crédit statutaire qui le remplace et à l'exception, en ce qui
rne le crédit consenti par le Canada. de la déduction sur l'imDôt au'autorise

R£-.£ VU ai .. i ii i it:Uit, bcLLLCIC qJUI It itC1iiyauýt ULa
Pn du crédit consenti à l'égard des droits successoraux d'une subdivision
de cet État.

Article VI

de l'État où la récl
dans les six ans à
de la moorkwe inn di.

pour de remboursement de l'impôt selon la loi
nation est faite, ou
mpter de la date de décès du de cujus, à l'égard

aucun intérêt

fiscale, chaque État contractant s'engage
ainsi que le prévoient les articles suivants

iseignements dont disposent ses autorités

Canada,
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(b) a decedn 4Iomieied in the UJnited States, there is piroperty of
decedent sltuat.d in Canada.

z. ii ie coptn a utLior&ty of thte Um~ted States deems At necessar
obtain the cooperation of the competent authority of Canada ini the determ
tion of the estate tax liability of any person, the latter authority may, 1.
request, furxnish the former authority suc inoration~ bearig upqxn the m
as such latter authoity is entild to obtain ~,udr the revenue laws o>f Can

Article X

The competent
(a) prescribi

resnective

L;onvention mby mutuai agreement;
(c) communicate with eadi ot1her dire

to the provisions of this Conveni
for the purpose of giving

1 %
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b) dans le cas d'une personne décédée domiciliée aux États-Unis, des
biens de cette personne sont situés au Canada.

Article IX
1. Si l'autorité compétente du Canada juge nécessaire d'obtenir la coopé-

ion de l'autorité compétente des États-Unis afin d'établir la responsabilité
toute personne en matière d'impôt sur les biens transmis par décès, cette
.nière autorité peut, sur demande, fournir à l'autorité en premier lieu men-
nnée les renseignements à cet égard que cette dernière autorité a le droit
btenir d'après les lois fiscales des États-Unis.

2. Si l'autorité compétente des États-Unis juge nécessaire d'obtenir la co-
ration de l'autorité compétente du Canada afin d'établir la responsabilité de
te personne en matière d'impôt sur les biens transmis par décès, cette dernière
orité peut, sur demande, fournir à l'autorité en premier lieu mentionnée les
seignements à cet égard que cette dernière autorité a le droit d'obtenir
près les lois fiscales du Canada.

Article X
Les autorités compétentes des États contractants peuvent:

a) édicter les règlements en vue de la mise en œuvre de la présente Con-
vention à l'intérieur de leur État respectif, ainsi que des règles relatives
à l'échange de renseignements;

b) en cas de doute, régler d'un commun accord les questions d'interpréta-
tion ou d'application de la présente Convention;

c) communiquer directement entre elles en vue de donner effet aux clauses
de la présente Convention.

Article XI
Si un fiduciaire ou un bénéficiaire peut démontrer qu'une double imposition

traire aux clauses de la présente Convention existe ou peut exister, ce fidu-
re ou bénéficiaire a droit de présenter une réclamation ou une protestation
irès de l'État contractant dont le défunt était citoyen ou où il avait son domi-
-Si la réclamation ou la protestation justifie la tenue d'une enquête, l'autorité
Ipétente de cet État peut consulter l'autorité compétente de l'autre État afin
léterminer si la prétendue double imposition existe ou peut exister et, dans le
de l'affirmative, si elle peut être évitée en conformité des clauses de la pré-

le ministre du Re
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(d) The term "United States" means the United States of Amierica
when used in a geographical sense, means the States, including
former Territories of Alaska and Hawaii, and the District of Colum

(e) The term "Canada", when used in a geographical sense, means

date.

1. This Con,

is prior notice of ter

FOR THE GOVER
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1) l'expression <États-Unis» désigne les États-Unis d'Amérique et, dans
son sens géographique, désigne les États, y compris les anciens terri-
toires d'Alaska et d'Hawaii et le district de Columbia;

a) l'expression «Canada», prise dans son sens géographique, désigne les
provinces, les territoires et l'Île du Sable.

Article XIV

ès l'entrée en vigueur de la présente Convention, la Convention entre le
La et les États-Unis d'Amérique pour éviter la double imposition et pré-
l'évasion fiscale en matière de droits successoraux et d'impôt sur les biens
ais par décès, signée le 8 juin 194411>, ainsi que la Convention complémen-
ignée le 12 juin 1950®0, sont réputées avoir pris fin le premier janvier 1959,
qui concerne les successions de personnes décédées à la date en dernier lieu
-nnée ou depuis cette date, mais demeurent en vigueur à régard des suc-
as de personnes décédées avant cette date.

Article XV

La présente Convention sera ratifiée et les instruments de ratification
échangés à Ottawa aussitôt que possible.

Lorsqu'elle entrera en vigueur par l'échange des instruments de ratifi-
,la présente Convention sera réputée devenue exécutoire le premier jan-
959 et ne s'appliquera qu'aux successions de personnes décédées à ou
cette date. Elle demeurera en vigueur pendant une période de cinq ans à

er de cette date, mais l'un ou l'autre des États contractants pourra y mettre
.'expiration de cette période de cinq ans, ou à toute époque par la suite
i préavis de dénonciation d'au moins six mois.

T FOI DE QUoI les soussignés, dûment autorisés à cette fin, ont signé et

i:emplaire, ce 17 jour de février 1961.
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